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TERMES ET CONDITIOS DE LA PROMOTION

PROMOTION DU CERTIFICAT DE REMBOURSEMENT

Le Certificat Cash Back est émis par CashBack Sales & Administration S.A. (dont le 
domicile social est Calle La Cala, Edificio B, Local Nº B-26, 29649 Mijas Costa, 
Málaga, Espagne, inscrite avec le CIF A-92218452) en faveur de la personne 
nommée sur le certificat (le Titulaire) et sous réserve de la stricte observance des 
termes et conditions qui suivent:

Définition
a. Le Programme du Certificat Cash Back est une promotion de remboursement en 
relation avec la rentabilité.
b. CashBack Sales & Administration S.A. est la société d’administration et de 
promotion de ventes qui commercialise la Promotion.
c. Dans ces Termes et Conditions, la référence au genre masculin inclura le féminin 
et le singulier incluent le pluriel. Les obligations et convention contractée par deux ou 
plusieurs personnes seront conjointes, le terme « mois » voudra dire un mois 
calendaire et l’expression  « jour ouvrable » signifiera tout jour sauf le samedi, 
dimanche ou jour férié publique légal en Espagne.

Antécédents
1.  Le Fournisseur fera face au coût de la promotion en payant un pourcentage du prix 
de vente au Fidéicommissaire Indépendant nommé par CashBack Sales & 
Administration S.A., une fois que l’achat ou la prestation des services rendus sera 
soldés.
2.  80% de la somme payée par le Fournisseur sera placé par le Fidéicommissaire 
Indépendant un compte de dépôt ayant un capital garanti administré par des 
gestionnaires professionnels indépendants et sera exclusivement destiné pour le 
remboursement des titulaires de certificat Cash Back y ayant droit.
3.  Le Certificat de Cash Back est émis gratuitement au Porteur par CashBack Sales 
& Administration S.A.
4.  La somme investie est garantie par la Banque Internationale, qui permettra que le 
Titulaire du Certificat Cash Back récupère un minimum de dix pour cent de la somme 
indiquée sur le Certificat Cash Back jusqu’à un maximum de cent pour cent.
5. Bien que ce ne soit pas notre intention, il est  entendu et accepté que CashBack 
Sales & Administration S.A.à le droit de changer la Banque Internationale pour une 
autre ayant des caractéristiques semblables au bénéfice de la promotion et de ses 
clients.
6. Le niveau des fonds disponibles pour le remboursement de la part des titulaires 
du Certificat Cash Back dépendra du nombre de réclamations remplissant les 
conditions et de la valeur du titre lors des dates de remboursement correspondantes. 
CashBack Sales & Administration S.A. ne promet ni s’engage à rembourser la 
somme maximum du Certificat de Cash



Back indiquée au verso.
7. Aucun titulaire d’un Certificat Cash Back peut recevoir plus de 100% de la somme 
indiquée sur votre Certificat de Cash Back.
8. La détermination par les audits indépendants nommés par CashBack Sales & 
Administration S.A. concernant la somme due aux titulaires d’un Certificat Cash Back 
ayant droit, sera finale et exécutoire pour chaque titulaire d’un Certificat Cash Back. Il 
n’y aura aucune correspondance en relation avec toute somme disponible à 
récupérer ou son estimation.

TERMES ET CONDITIONS

Pour avoir le droit de récupérer son argent le Titulaire doit:-

1. Dans les vingt et un jours à partir de la date d’émission du Certificat de Cash Back 
(étant considéré le premier jour celui qui suit le jour de la date de l’émission) envoyer 
par courrier recommandé la partie de l’inscription du titulaire du Certificat de Cash 
Back (dûment remplie avec l’information identique à celle qui figure dans le Certificat 
de Cash Back) à CashBack Sales & Administration S.A., à son adresse 
administrative indiquée sur le Certificat.
2. Dans les vingt jours antérieurs à la fin du terme de cinquante-neuf mois à partir de 
la date d’émission du certificat de Cash Back (si le dernier jour du mois est le 29, 30 
ou 31 d’un mois et que ce jour n’existait pas dans ce mois, le jour étant naturellement 
le dernier jour du mois sera considéré comme étant le dernier jour du terme de 
cinquante-neuf mois) envoyer par courrier recommandé l’original du Certificat de 
Cash Back avec la facture d’achat originale ou la preuve d’achat à CashBack Sales & 
Administration S.A. à son adresse administrative indiquée sur le Certificat.
3. Si le Titulaire a rempli toutes les conditions nécessaires et les termes et 
conditions ont été remplies, CashBack Sales & Administration S.A. confirmera que le 
Titulaire est éligible pour le paiement et dans les 60 jours, maximum après la 
réception de la documentation selon le paragraphe 2 ci-dessus, elle informera le 
titulaire sur la somme payable. La notification sera faite à l’adresse du titulaire tel 
qu’elle est spécifiée sur le certificat ou à toute autre adresse que le titulaire notifie à 
CashBack Sales & Administration S.A. par courrier recommandé. Le paiement 
complet de la somme correspondante sera fait au Titulaire moyennant un chèque 
dans un délai additionnel de 60 jours maximum.
4. En dépit de toute chose contenue dans ce document, CashBack Sales &
Administration S.A. est exclusivement responsable de traiter et payer les demandes 
de remboursement répondant aux conditions requises.
5. Uniquement les réclamations de bonne foi seront acceptées et ne se traiteront 
aucune réclamation pour des biens ou des services rendus ou remboursés, soit 
totalement ou en partie. CashBack Sales & Administration S.A. aura le droit d’exiger 
une vérification indépendante des audits du fournisseur concernant toute réclamation 
faite étant l’objet de controverse.
6. Le temps est très important et toutes les limites de temps spécifiées dans ces 
Termes et Conditions doivent être strictement respectées pour que les réclamations 



remplissent les conditions requises.
7. Relativement aux clauses 1 et 2 CashBack Sales & Administration S.A. se réserve 
le droit d’exiger que le justificatif original du courrier recommandé lui soit présenté; 
dans l’éventualité ou le cachet original de la poste serait illisible.
8. Le Certificat de Cash Back et tous les droits suivant ce document ne peuvent être 
cédés à toute autre personne mais, en cas de décès du Titulaire, il sera disponible 
pour les héritiers et les successeurs du Titulaire.
9. En signant la section d’inscription du Certificat de Cash Back et en le renvoyant à 
l’adresse administrative de CashBack Sales & Administration S.A., le Titulaire 
confirme qu’il a lu et a accepté pleinement ces Termes et Conditions et qu’il accepte 
de s’y conformer.
10. Le Titulaire reconnaît qu’en émettant le Certificat Cash Back, CashBack Sales & 
Administration S.A. ne donne aucune garantie ni de compromis et ne fait aucune 
déclaration concernant tout article, bien ou service rendu par le Fournisseur.
11. Le Fournisseur nommé sur le Certificat de Remboursement, après avoir payé le 
coût de la promotion n’a aucune obligation ni de responsabilité envers le Titulaire 
pour toute obligation de CashBack Sales & Administration S.A. selon ces Termes et 
Conditions.
12. Toute obligation concernant les impôts pouvant résulter du remboursement, sera 
la responsabilité exclusive du Titulaire.
13. Ces Termes et Conditions constituent la convention intégrale entre CashBack 
Sales & Administration S.A. et le Titulaire et ne peuvent nullement être modifiés ou 
amendées d’aucune manière.
14. Ces Termes et Conditions seront réglées et interprétées selon la législation 
espagnole et CashBack Sales & Administration S.A. et le Titulaire du Certificat Cash 
Back se soumettent à la juridiction exclusive des tribunaux espagnols en cas de 
différent.
15. Ces Termes et Conditions n’affectent pas les droits légaux du Titulaire.
16.Ces termes et conditions sont édités à l’origine dans la langue anglaise. En cas 
de contradiction ou doute à propos du texte anglais de ces termes et conditions en 
d’autres langues, le texte anglais va prévaloir.
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